
La CPIDHappelle à la

finimmédiatedel'agression israélienne

contrela bande de Gazasuite au nombre de

plus en plusalarmantde victimes civiles  

Dansune déclaration faite aujourd'hui, la Commission permanenteindépendante des droitsde l’homme

de l'OCI(CPIDH) a condamné dans lestermes les plus fortsl'escalade del'actuelleagression

israélienne contrelesPalestiniens dela "bande de Gaza", conduisant à l'horrible crime deplus de 1948

victimes, dont la majorité, y compris456enfants,étaient des civils. "Nous tenonsIsraël, la puissance

occupante, seul responsablede l'usage aveugleetcriminelde la forceconduisant àdes violations

flagrantes desdroits de l'hommecontre la population civilede la bandede Gaza, notammenten

ciblantdeszones civilesrésidentiels, des hôpitaux et le personnel médicalainsi que desécoles etdes

abrisde l'ONU", a ajouté la Commission. Se référant àces actes, la Commission a soulignéquele fait

de cibler systématiquementdes civils commel’ont faitles Israéliens, constitue des crimes de guerre

etcrimes contre l'humanité, quine pouvaient être justifiésen aucun cas. Ellea demandé à Israël,

puissance occupante, de mettre un termeimmédiatàses opérations militairesillégalesetinjustesdans

les territoirespalestiniens occupés.

La CPIDH anoté que l'utilisationde l'artillerie lourdeaérienne, terrestreetmaritimea conduit à

ladestruction de milliers d'habitations civiles provoquantle déplacement internede plus de450

000Palestiniensdansla bande de Gazadéjàsurpeupléeexacerbant ainsi la

crisehumanitaireactuelledans cette zone, qui estdéjàsousblocus israélienau coursdes huitdernières

années. LaCommission partagela profonde préoccupation dela communautéinternationalesur lacrise

humanitaire aggravéedansla bande de Gaza, y comprisle manque d'accèsà l'eau, à la nourriture, à

l'assainissement et à l'électricitéainsiqu’aux soins médicauxindispensables. Elle a soulignéqu'en vertu

du droitinternational humanitaire, c’est à Israël,en tant que puissance occupante, qu’incombe la

responsablefondamentaledeprotéger tous les civilsdansla bande de Gazaet de s'assurer

queleursbesoins fondamentaux soient satisfaits.

La CPIDHa appelél'Organisation des NationsUnies, les ÉtatsMembres de l'OCIetla

communautéinternationale dans son ensembleàfournirde toute urgencel'aideetles services

humanitairesnécessaires au peuple palestiniendansla bande de Gazaeta appelé leConseil de

sécuritédes Nations uniesà prendre des mesuresconcrètes et immédiates pourleverle blocus/siège

injuste d'Israëlimposé à la bandede Gaza,afin depermettre l'acheminementde l'aidehumanitaire et la

circulation des marchandiseset des personnesdansla bande de Gaza, conformément au

droitinternational humanitaire.

La Commission a égalementsalué la résolutionfinale adoptéele 23Juillet2014par la

21èmesessionspécialedu Conseil desdroits de l'hommesurla situation des droitsde l'homme dansle

territoire palestinien occupé,quicondamne fermementl'action militaireisraélienne en courscommeétant

une violation systématique etflagrante desdroits de l'hommeet du droit humanitaire. Elle a

égalementappuyé sans réserve lesobjectifs fondamentaux dela résolutionqui appelleà

l'établissementd'unecommission d'enquête, la protection internationale pour le peuple palestinienet la

reprisede la réuniondesHautes Partiescontractantes à la quatrièmeConvention de Genève. Tout en

appelant àla mise en œuvreimmédiate et intégraledecette résolution, la Commission a réitéréson

soutientotal au droitlégitimedu peuple palestinienà l'autodéterminationet l'auto-défense à la suitede

l'occupation étrangèreet a exhortéla communautéinternationale,en particulier lesgrandes

puissancespolitiques,àfairetout ce qui est de leur possible pourmettre finà la spiralecontinuede la



mortet la destructionà Gaza.

Seul unrèglement justede la question palestinienne, qui est bien établidans diverses résolutions de

l'ONU, à savoir la création d'un Etat palestinien souverain avec Al Qods Al-Charif comme capitale,

peut apporter la paixdans la région etaider àla solutionde deux Etatsvivant côte à côte dans lapaix et

la sécurité, a ajoutéla Commission.

http://www.oic-oci.org/oicv2/topic/?t_id=9276&t_ref=3707&lan=fr


